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C’est l’ensemble du système d'innovations 

qui induit des évolutions de métiers et de compétences
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Chaque entreprise vit , au même moment, plus d’une centaine d’innovations

C'est tout le système d'innovations de la Société de l'information qui agit sur l'évolution des entreprises, du travail  et des métiers... et de la vie en société... et pas seulement les réseaux, INTERNET et les multimédia.

Il ne faut pas chercher à isoler les NTIC : toutes les innovations ont un effet sur les métiers
1) TRAVAIL, NTIC ET NOUVELLES ORGANISATIONS : QUELLES SONT LES DIFFICULTES D'APPROPRIATION ET LES SOURCES D'EXCLUSION? 

1 - 1 - Les évolutions du travail et des métiers dans la société de l’information : le résultat d’une centaine d’innovations qui se cumulent au même moment
Les changements qui bouleversent actuellement les activités professionnelles liées à la société de l’information sont le résultat non seulement des innovations technologiques, mais aussi des innovations politiques, commerciales, organisationnelles et sociales. Dans cette période de mutations intenses, il est très difficile d’analyser le travail car on constate des évolutions contradictoires, mais on peut repérer onze grandes évolutions qui concernent les métiers de la société de l’information, avec une intensité plus ou moins grande selon le type de métier. 

Dans la société de l'information : 12 tendances dans l'évolution du travail et des métiers
ABSTRACTION

INTERACTIVITÉ

ABONDANCE

CHRONOPHAGIE

LOGIQUE CONTRACTUELLE

QUALITÉ TENDUE

VULNÉRABILITÉ

RESEAUX ET EQUIPE VIRTUELLE 

NOMADISME 

TRANSPARENCE

POLYVALENCE

CYBER HIERARCHIE

Sources de plaisir pour les uns, d’exclusion pour les autres
Les grandes évolutions du travail qu'il nous faut apprendre à gérer:

1) Vers un travail de plus en plus ABSTRAIT: le travail s'effectue sur la représentation de la réalité apparaissant sur l'écran informatique et non plus sur la réalité.

2) Vers un travail de plus en plus INTERACTIF: le travail consiste en un "dialogue" homme /machine pendant une grande partie de la journée (40% des utilisateurs de micro-ordinateurs restent plus de 4 heures par jour devant un écran).

3) Vers un travail exigeant une gestion de l'ABONDANCE de plus en plus complexe. Nous savons tout numériser vite et pas cher, et le nombre de données numérisées mises à notre disposition augmente chaque jour: plusieurs centaines de millions de pages sont déjà accessibles sur internet, et ce nombre croît régulièrement. 

Cette abondance de données concerne un nombre croissant de salariés, et il faut donc apprendre à gérer cette abondance de données, pouvant aller jusqu'à la saturation.

4) Vers un travail exigeant une GESTION DU TEMPS de plus en plus délicate, car les innovations technologiques sont de plus en plus chronophages. 

5) Vers un travail en LOGIQUE CONTRACTUELLE. Les entreprises de certains pays fonctionnent depuis longtemps selon la "logique contractuelle" (USA, pays anglo-saxons, pays d'Europe du Nord,…): bien travailler, c'est respecter, à la lettre, le contrat passé par exemple entre le chef et le collaborateur. Dans les pays "à logique de l'honneur" (pays latins, dont la France), bien travailler c'est essayer de comprendre l'esprit du contrat et "faire différemment, mais mieux" (voir bibliographie n°15). 

6) Vers un travail en QUALITÉ "TENDUE": il faut gérer l'ensemble "flux tendu + qualité totale + flexibilité".
7) Vers un travail sur des systèmes de plus en plus VULNÉRABLES: du fait de leur complexité les outils technologiques sont de plus en plus fragiles. La généralisation de systèmes complexes est une source de pannes, car la panne est consubstantielle à la complexité .  En mettant en place de la complexité, des réseaux, des systèmes intégrés, on ne va pas vers le "zéro panne" mais vers le milliard de pannes d'où la nécessité de savoir gérer les nombreux aléas (pannes, intrusions, virus, attaques frauduleuses,…).Ce qui était vrai pour les ateliers de production dès 1985 (robotique) est aujourd'hui de plus en plus vrai dans le tertiaire et dans les bureaux : on est passé de la civilisation de la peine à la civilisation de la panne. Cette nouvelle situation doit être gérée d'autant plus qu'il est très difficile, pour un salarié, de supporter la panne de son matériel en présence de public. Ceci doit avoir des conséquences sur l'organisation (prévoir des systèmes en "mode dégradé") et sur la formation.
8) Vers un travail en RESEAUX: les T.I.C. permettent de multiplier les communications transversales qui viennent compléter ou perturber les traditionnelles communications verticales.

9) Vers un travail exigeant une GESTION DE L'ESPACE de plus en plus délicate: se développent le travail en équipe virtuelle, le télétravail mixte nomade, le commerce électronique à distance.

10) Vers un travail exigeant la gestion de la TRANSPARENCE car toute activité effectuée sur un réseau électronique peut être enregistrée à distance.

11) Vers un travail exigeant de plus en plus de POLYVALENCE, en particulier avec le développement des rapports commerciaux avec le client. 
12) Vers une cyber hiérarchie, car le rôle des cadres est remis en question.
Parmi les  conséquences induites :
a) Nouvelles répartitions entre ORAL et ECRIT : 

· accélération du passage de l’oral à l’écrit (mouvement qui dure depuis longtemps mais s’accélère)

· développement d'un langage entre l'écrit et l'oral (messageries, SMS,…),
· développement d'un nouvel "oral à distance" avec les plates-formes téléphoniques pour certaines applications (ventes, conseils, dépannages,…)
b) croissance de l'ERGOSTRESSIE, c'est-à-dire la combinaison "fatigue physique + fatigue mentale + stress + plaisir", syndrome de la société de l’information et résultat des conditions de travail et de la charge du travail
.
1 - 2 - Difficultés d’appropriation et sources d’exclusion : pas seulement pour des raisons de formation ou des raisons économiques

Les 12 évolutions du travail que nous venons de parcourir sont ressenties de manière très contradictoire selon les individus. Pour beaucoup de personnes elles sont sources de plaisir et sont jugées comme étant positives, qualifiantes et valorisantes. Pour d'autres elles sont sources de stress et d'exclusion. 

Toutes les enquêtes font apparaître de fortes inégalités dans l’utilisation : inégalités entre les pays riches et les pays pauvres, inégalités entre les pays développés, inégalités à l’intérieur d’un même pays. Par exemple, de fortes inégalités apparaissent selon les catégories professionnelles socioprofessionnelles, selon les âges, selon les sexes et selon les niveaux de revenus
. Mais il faut se garder d’une explication purement économique des inégalités d’utilisation. D’autres facteurs apparaissent et c'est ainsi que l'on peut repérer un certain nombre de préalables à l'utilisation des systèmes interactifs, qui sont autant de sources d'exclusions pour les uns et de plaisir pour les autres que ce soit dans le travail ou les loisirs :

Quelques facteurs importants dans le rapport à Internet et aux NTIC 
(Nouvelles Technologies de la (Information et de la Communication)

1. Supporter l' "abstraction numérique" (voir la liaison entre "réalité" et "représentation numérisée, plus ou moins abstraite, de la réalité" qui apparaît sur l'écran)

2. Savoir LIRE (ou décoder) le mode d'emploi qui est affiché (lecture rapide pour "surfer" sur internet)

3. COMPRENDRE le vocabulaire (ou le codage) utilisé

4. Accepter la "règle du jeu" et accepter d'OBÉIR aux instructions

5. Savoir obéir VITE (en temps contraint)

6. Accepter de DÉCOUVRIR le mode d'emploi (souvent en présence de public)

7. Ne pas craindre un APPRENTISSAGE LONG (mais souvent ludique et gratifiant)

8. AVOIR LE TEMPS de réaliser cet apprentissage 

Trois types principaux de réactions par rapport à ces différents facteurs : 

- Techno mordu : chacun de ces facteurs est maîtrisé et est source de plaisir Cela veut dire que le techno mordu acceptera de consacrer un long temps d’apprentissage à toute nouvelle version, à tout nouveau matériel car il l’échangera contre du plaisir.

- Techno neutre : il maîtrise sans plaisir les facteurs 1 à 5 et est peu demandeur de nouvelles versions (facteurs 6 à 8). Ce qui l’intéresse est plus l’efficacité de l’utilisation que l’attrait de la  nouveauté. 

- Techno exclu : il a des difficultés avec un grand nombre de  facteurs, en particulier 1 et/ou 2 et/ou 3 .

La formation ne sait régler qu'une toute petite partie des problèmes posés par l'exclusion technologique.

1 - 3 - Qui sont les TECHNO - EXCLUS ?

Il faut distinguer les deux familles de techno - exclus : les techno - exclus involontaires et les techno - exclus volontaires (ceux que le rapport «  e - inclusion » appellent « résistants »  - voir page 5)

3 - 1 TECHNO - EXCLUS INVOLONTAIRES

- Illettrés (impossibilité de lire les écrans) : 3 à 5 millions en France (+ 2 à 3 millions de lecteurs "lents" qui ont des difficultés à "surfer" sur internet, exercice qui demande une lecture rapide et globale des écrans), 50 millions en Europe, 2 ou 3 milliards dans le monde

- Technopathes (difficultés pour "voir" la représentation de la affichée sur les écrans, difficultés avec l'abstraction et l'interactivité, …): probablement 15 à 20% de la population (dont une partie sont aussi  illettrés)

- Certains handicapés physiques : non voyants ou mal voyants, handicapés mentaux ou moteurs (difficultés pour s'approcher des terminaux, utiliser le clavier,…) , tout en remarquant que, pour une toute petite minorité, ces technologies peuvent être des aides précieuses
. 
- Utilisateurs isolés ne profitant pas d'une aide technique de proximité (pour les explications de départ et  pour les dépannages) : retraités isolés, chômeurs isolés,…

- Utilisateurs potentiels ne disposant pas de matériel informatique: raisons économiques et non-équipement de la famille, éloignement des équipements collectifs,…

- Utilisateurs potentiels n’ayant pas eu l’occasion de suivre une formation d’initiation à l’usage des NTIC

3 - 2 - TECHNO -  EXCLUS VOLONTAIRES et TECHNO - MAL A L’AISE 

- Technophobes (rejet de la technique par idéologie) : en nette régression

- Techno - sceptiques (grande prudence vis-à-vis des réseaux  par crainte de la cyber surveillance et de la cyber criminalité) : en forte progression

Il faut remarquer que parmi ceux que nous avons appelé les techno - neutres, on trouve un certain nombre de « techno – mal à l’aise » qui sont juste à la limite du rejet car ils supportent très mal les nouvelles versions : en effet, ne prenant aucun plaisir à l’apprentissage qu’exigent les NTIC, ils ont du mal à accepter cet apprentissage permanent qu’exigent les nouvelles versions de matériels ou de logiciels (exemple : passage de Windows 95 à Windows 98, passage de Windows 98 à Windows XP,…)..

- Non utilisateurs car aucun besoin de traitements d’informations numérisées

Il nous faut être lucides : nous ne sommes pas identiques dans nos réactions aux nouvelles technologies, et toute lutte contre les inégalités liées aux technologies (lutte contre la « fracture numérique ») qui ne proposerait de transformer la population en techno mordus sous peine d’exclusion de la société serait vouée à l’échec. 

2 ) L'AMBIGUÏTE DU DISCOURS SUR LA "FRACTURE NUMERIQUE": FAUT - IL VRAIMENT "INTERNET ET LES NTIC POURTOUS TOUT DE SUITE"? N'EST -CE PAS LA FRENESIE TECHNOLOGIQUE QUI EST LA SOURCE PRINCIPALE DE L'EXCLUSION?
«  Tout le monde doit utiliser tout de suite internet et les NTIC sous peine d’être exclu du travail et de la société. ». C’est la phrase répétée en permanence par les membres de la cyber secte, et les responsables politiques qu’ils ont réussi à convaincre, en particulier les instances européennes, dominées , sur ces sujets, par les idées des européens du Nord :

93% des utilisateurs européens d’internet déclarent que les personnes ne disposant pas d'Internet passent à côté d'une chance à saisir. Près de la moitié des non utilisateurs évoquent déjà l'impact négatif de l'exclusion numérique (…). L'exclusion numérique a souvent un effet cumulatif se répercutant sur différents types de handicaps sociaux(…). Les principaux obstacles sont l'absence d'accès et le manque de formation. 

Cependant, la résistance à la technologie Internet ne doit pas être sous-estimée: un quart de la population de l'UE environ semble ne pas être du tout consciente des avantages qu'elle pourrait en retirer dans la vie. 

Ce pourcentage est toutefois beaucoup plus réduit dans les États membres où le développement de la société de l'information est déjà bien avancé. La population approuve largement l'idée de combler la fracture numérique grâce à des mesures spécifiquement destinées aux personnes défavorisées. Deux Européens sur trois appellent de leurs vœux des mesures favorisant l'intégration à la société de l'information (e-Inclusion).

Face à ce défi, l'un des objectifs fondamentaux de la stratégie pour l'emploi et de la stratégie d'insertion sociale de l'UE est l'intégration à la société de l'information.

Extrait du rapport « E-inclusion : le potentiel de la société de l’information au service de l’insertion sociale en Europe » du 18 septembre 2001 de la Commission des Communautés européennes (groupe ESDIS)

Ce discours, souvent digne d’une publicité pour médaille miraculeuse ( « chance à saisir », « … population  n’est pas consciente des avantages… », …),  paraît très généreux en proposant de réduire les inégalités. 

Certes, il existe de grandes inégalités dans l’utilisation des NTIC. Mais peut - on parler de fracture numérique? Fracture numérique est une expression inventée par la cyber secte et utilisée en toute bonne foi par tous ceux qui réfléchissent aux exclusions. 

En fait, il faut être attentif à l’idéologie profondément totalitaire qu’elle masque : toute inégalité d’utilisation des technologies numériques est une fracture à réduire ou un fossé à combler d’urgence … pour ceux et celles qui pensent que, dans la société idéale, tout le monde devrait être équipé de matériels informatiques connectés à internet. Les disciples de la cyber secte font une analyse discutable de ces inégalités en ne retenant que les inégalités économiques et les inégalités de formation. 

Cela les conduit à accroître encore plus vite le développement des NTIC dans touts les activités, en demandant des aides à la formation, à l’équipement ou des solutions de connexion gratuites. 

Toute frénésie technologique risque d’augmenter encore le nombre des techno – exclus et il est nécessaire d’oser remettre en question le discours technologiquement correct .

Répondre aux affirmations de la cyber secte 

et du discours technologiquement correct
1 - Nous allons vers un monde « tout numérique » et Internet et les NTIC sont les seuls outils nous permettant de le maîtriser.

Non, car le traitement des informations numérisées n’est qu’une faible partie de l’activité

 de l’humanité.

2 - Internet et les NTIC font gagner du temps car ils abolissent le temps

Non, leur utilisation est de plus en plus chronophage

3 - Internet et les NTIC donnent à chacun le don d’ubiquité car ils abolissent l’espace.

Non, car les activités de proximité sont de plus en plus importantes et que nous nous

 déplaçons de plus en plus.
4 - Internet et les NTIC sont des outils qui permettent de développer la connaissance et de mettre en place la société du savoir.

Non, pas obligatoirement car il ne faut pas confondre données, informations et

 connaissances.

5 - Internet et les NTIC sont des outils de liberté qui doivent échapper à toute régulation par les Pouvoirs publics : ni fiscalité, ni loi, ni police, ni loi d’aucune sorte.

Non, et il faut que les Etats combattent l’anarchie numérique en imposant d’urgence une

 Régulation internationale.

6 - Internet et les NTIC libèrent l’homme au travail car ils sont des outils d’amélioration des conditions de travail et de vie.

Non, car on constate la croissance de l’ergostressie, syndrome de la société de

 l’information.

7 - Internet et les NTIC sont des outils qui favorisent la réduction des inégalités en renforçant la démocratie et le lien social.

Non, car la généralisation de ces outils comporte un risque important d’exclusion … mais

 attention aux ambiguïtés de la « lutte contre la fracture numérique »

Conclusion de la cyber secte : au total, internet et les NTIC sont des outils tellement utiles pour les entreprises, la société et les individus que nul ne doit et ne peut s’en passer.

Que pensez -vous de ces 7 affirmations?
3) LA COMPETENCE "SAVOIR TRAITER DES INFORMATIONS NUMERISEES AVEC DES NTIC" EST - ELLE NECESSAIRE DANS TOUS LES METIERS?
On regroupe en 4 familles les compétences demandées dans la société de l'information
 :

* Des compétences, savoir-faire opérationnel: par exemple, pour certains, la maîtrise des outils liés aux T.I.C. et leurs différents champs d'application: traitement de texte, tableur, PAO, capacité à effectuer des recherches sur les réseaux de communication, commutation par messagerie, capacité à produire un document comportant du texte, des tableaux, des images.

* Des compétences, connaissances professionnelles: compétences professionnelles de métier (savoirs scientifiques, savoirs techniques de la fonction, savoirs techniques du produit, ...).

* Des compétences, stratégies de résolution de problème: elles font appel à l'acquisition de mécanismes mentaux. Il s'agit de savoir par exemple interpréter et finaliser des cahiers des charges, hiérarchiser les actions à entreprendre pour en dégager des priorités,…

* Des compétences sociales: il s'agit de connaître les règles et les procédures des institutions. Plusieurs savoirs sont alors mobilisés: savoir sur l'organisation économique et sociale de l'organisation, savoir sur l'organisation en réseau,…

Mais il faut se méfier des généralisations simplistes : le niveau nécessaire de ces compétences est très différent d’un métier à l’autre. En s’appuyant sur les études des chercheurs du LENTIC, laboratoire de l’Université de Liège, on peut définir une typologie des métiers selon l’importance des compétences « TIC » et des compétences « non - TIC ». 

Compétences NTIC et types de métiers
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Pas encore de recensement pour évaluer l’importance de ces 5 types de métiers

Pour les membres de la cyber secte :

1) les métiers de type 1 à 2 sont systématiquement valorisés (« métiers de la connaissance » ou « métiers du savoir ») et surévalués en nombre (« tous les métiers seront de ces types dans l’avenir »), alors qu’ils ne représentent que moins de 5% des métiers actuels.

2)  tous les métiers de type 4 et 5 sont des métiers « sans qualification », et « sans avenir » (métiers de l’ignorance ?) comme si la seule compétence reconnue était celle de savoir taper sur un clavier et de savoir lire un écran !
Exemple de listes d’activités et de compétences

Métier : assistante et assistant
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1

Expression écrite : rédaction des courriers courants

de communication

2

Expression écrite : rédaction de notes, comptes-rendus, rapports

3

Expression orale, entretiens, réalisation de présentations en public…

4

Expression par messagerie électronique ( forme d'expression entre l'oral et l'écrit)

5

Expression téléphonique : réponses, appels, renseignements

6

Communication en anglais : lecture, écriture, conversation

7

Communication dans une autre langue : lecture, écriture, conversation

Mise en forme de documents

8

Dactylographie

9

Application de normes de présentation (charte graphique)

10

Respect des règles de la syntaxe et de l'orthographe

Gestion administrative

11

Suivi de la réalisation d'un budget et de la comptabilité analytique

et comptable

12

Tenue à jour des tableaux de  bord (équipe, activité…)

13

Facturation suivant les barèmes en vigueur, relances fournisseurs ou clients 

14

Suivi et affectation des encaissements

15

Gestion d'un stock de fournitures

Traitement de l'information

16

Enregistrement, tri et diffusion du courrier électronique et papier pour l'équipe

et communication

17

Travaux de reprographie et de reliure, utilisation d'un photocopieur numérique

18

Protection et dépannage des outils informatiques (sécurité, virus, dépannage 1er niveau…)

19

Utilisation de périphériques particuliers (scanner, graveur CD et DVD…)

20

Utilisation d'un logiciel de traitement de texte : fonctions avancées

21

Utilisation d'un tableur : fonctions simples et/ou avancées, formules…

22

Utilisation d'un logiciel de messagerie : fonctions de base et/ou avancées

23

Utilisation d'un logiciel graphique et de présentation (type Powerpoint)

24

Utilisation d'un logiciel de gestion de projet

25

Utilisation d'un logiciel de tenue de planning électronique collectif (agenda)

26

Utilisation d'un logiciel de travail coopératif (groupware, workflow…)

27

Utilisation d'un logiciel de mise à jour de site Internet et Intranet

28

Mise à jour et exploitation d'une base de données

29

Interrogation de bases de données (utilisation d'un langage de requête)

30

Utilisation des fonctions de recherche sur Internet et Intranet

Organisation de réunions

31

Organisation de réunions, séminaires, manifestations promotionnelles

32

Définition de l'objectif de la réunion et choix du type de réunion adapté

33

Suggestion de participants possibles à une réunion,"vente" de la réunion aux participants

34

Croisement des agendas des participants à une réunion pour en fixer la date

35

Préparation de  la réunion (planning, thèmes, gestion du temps, dossiers préparatoires…)

36

Diffusion des documents et des comptes-rendus

37

Logistique de la réunion : réservation salles, équipement, hébergement, déplacements…

Gestion de plannings,

38

Gestion des agendas et planification des rendez-vous et réunions multiples

gestion du temps 

39

Optimisation du temps des cadres dirigeants ou experts du service

40

Hiérarchisation des rendez-vous

41

Mise en relation des agendas chargés de plusieurs personnes

42

Intégration des imprévus sur un planning

43

Anticipation de la durée d'un rendez-vous pour l'inscrire sur un planning très serré

44

Préparation des dossiers pour les rendez-vous du N+1

Recherche d'informations

45

Recueil rapide des informations et des pièces justificatives pour ouvrir un dossier

46

Identification puis sollicitation de l'interlocuteur susceptible de fournir l'information manquante

47

Appropriation des explications sommaires d'un commercial, d'un ingénieur ou technicien 

48

Recherche de l'information pour la tenue des tableaux de bord et plannings

49

Recherche d'informations sur Intranet et Internet

50

Synthèse de quelques éléments essentiels dans les productions écrites des cadres

Relations internes

51

Faire preuve de discrétion

et externes

52

Choix du ton à adopter en fonction de l'interlocuteur et du sujet (téléphone, accueil...) 

53

Traitement des sollicitations téléphoniques, transfert opportun à un cadre

54

Conseil ou orientation de l'interlocuteur ou de client pour la suite de sa démarche

55

Recherche des bons interlocuteurs

56

Choix du mode de communication le plus adapté à l'interlocuteur et au message

57

Négociation avec des interlocuteurs internes et externes

58

Connaissance de l'entreprise et de ses évolutions afin d'en restituer une image dynamique

59

Connaissance des nouveaux produits et offres de l'entreprise

60

Identification du caractère prioritaire ou non d'une tâche imprévue 

61

Transfert de ses compétences aux nouveaux arrivants, à ses collègues…

62

Explication, information sur son travail pour les collègues, les nouveaux…

63

Rôle de tuteur pour les stagiaires, les nouveaux…

64

Mise en œuvre de l'entraide avec d'autres services et secrétariats correspondants

65

Compréhension du contexte économique et social dans lequel les cadres sont impliqués

66

Suivi de l'actualité et connexion avec les objectifs du service

67

Proposition de solutions nouvelles et adaptées (être force de proposition)

Démarche qualité

68

Recherche des améliorations dans le cadre de démarches qualité

69

Détection des dysfonctionnements et remontée de l'information

70

Écoute des membres de l'équipe sur des points qualité (souplesse, allègement des procédures,…)

Aspects comportementaux

71

Gestion des priorités et détermination du caractère d'urgence d'une sollicitation

72

Développement de l'autonomie, de l'initiative, plus d'implication

73

Réactivité

74

Gestion du stress ( le sien propre et celui des autres )

75

Gestion de l'agressivité 

76

Affirmation de soi, ascendant (avoir une bonne image de soi)

Compétences spécifiques

77

A préciser  (exemples : gestion des contacts commerciaux, …) :

au service

78

A préciser :

Compétences nouvelles

79

A préciser  (exemple : utilisation des systèmes de reconnaissance vocale) :

à prévoir dans les 3 ans

80

A préciser :

extraits de la démarche DEMAIN réalisée par le CREFAC pour IDM France Télécom


Dans ce type de métier, les compétences NTIC sont importantes… mais ce ne sont pas les seules

En particulier, ce ne sont pas les compétences NTIC qui distingueront les dactylos, les secrétaires et les assistant(e)s

 4) PEUT - ON EVITER QUE LES TECHNO - EXCLUS SOIENT EXCLUS DU TRAVAIL ET DE LA SOCIETE? 

Vouloir «  internet et les NTIC pour tous tout de suite »  n’est qu’une utopie rassurante pour ceux qui militent pour diminuer les inégalités, et une perspective commerciale approuvé avec enthousiasme par les fournisseurs de matériels et de logiciels, mais c’est un objectif ni souhaitable ni réaliste qui relève du totalitarisme numérique. PENSE – T – ON VRAIMENT QUE LA GENERALISATION DU « HAUT DEBIT » VA REDUIRE LES INEGALITES ?

Ce n’est pas un objectif souhaitable car les informations numérisées n’ont pas à devenir les seules informations utilisables quand on connaît toutes leurs limites (nécessité d’utiliser des matériels pour traiter ces informations codées – ce qui n’est pas le cas pour des informations sur papier par exemple, vulnérabilité, résistance au temps non garantie,…).

Ce n’est pas un objectif réaliste car une partie de la population aura, dans les prochaines années, beaucoup de difficultés à utiliser les NTIC et que la culture varie moins vite que n’apparaissent les nouvelles versions de matériels (120 ans après l’école obligatoire, 3 millions de nos concitoyens sont illettrés). 

Le véritable objectif doit être : « Internet et les NTIC pour tous … ceux qui le veulent et le peuvent. ». Cela nous oblige à rester attentifs à ceux qui ne peuvent utiliser les systèmes numériques (20 à 30% de la population ?): ne pas vouloir les adapter à tous prix aux systèmes numériques mais adapter les emplois et les systèmes d’accès et de communications aux techno exclus. 

Un tel objectif nous obligerait à refuser la frénésie technologique et à multiplier les analyses avantages/ coûts / limites pour être lucides sur les enjeux avant de mettre en place certains systèmes numérisés, notamment  les télé activités du type commerce électronique ou téléformation. Se rappeler que l’information numérisée n’est que la représentation d’une réalité concrète. 

Tout en refusant la technostalgie et la technophobie, réactions stériles, il faut oser se poser collectivement des questions du type: peut - on vivre et travailler sans utiliser toutes les technologies de communication ? Dans quels domaines ? Quand ? A quelles conditions ? Maîtriser les NTIC est-il un besoin élémentaire comme manger, boire, dormir, aimer, savoir lire, … ? Peut on communiquer sans les NTIC ? Ces réflexions devraient interdire la généralisation de systèmes numérisés trop complexes quand ils ne sont pas indispensable, en particulier dans certains emplois. Quels sont les dangers pour une société, pour une entreprise, pour un individu de la cyber dépendance ?

Quelques propositions pour éviter de multiplier les exclusions

PROPOSITION 1 : Organiser la société en tenant compte des techno exclus : accroître la techno - diversité des systèmes d’accès pour les citoyens, les clients, les salariés

Il faut veiller à maintenir la diversité des canaux d’accès à l’information et de diffusion, aussi bien pour le citoyen (accès aux services publics) que pour les clients (accès au marché). De même qu’il faut préserver la bio - diversité pour des raisons écologiques, il faut maintenir et accroître la techno - diversité des accès à l’information. Il faut donner le choix entre des canaux d’accès à l’information très différents donnant satisfaction aux techno mordus et aux autres (systèmes multicanaux pour les assurances, administration à accès multiple,…). 

PROPOSITION 2 : mettre en place des « intermédiaires »  entre les systèmes informatiques et les citoyens, les clients et les salariés

Pour bien comprendre cette notion d’intermédiaire ou d’ « interface humaine », on peut analyser les deux types de télé médecine. D’une part, on trouve une télé médecine « en direct » : le patient a un accès direct au système de médecine à distance. Cet accès lui permet d’être soigné à distance en l’absence de tout personnel médical. C’est un système intéressant pour les personnes isolées (marins, cosmonautes, explorateurs, …) capables de décrire leurs symptômes par téléphone ou sur un système plus ou moins automatisé. Mais c’est un système qui fait peur à ceux et celles qui préfèrent le contact direct avec un médecin. Il existe un deuxième type de télé médecine : il s’agit de l’utilisation des réseaux pour permettre la communication de dossiers, de résultats d’examens, ou d’images médicales entre deux médecins pour permettre la consultation d’un expert ou d’un groupe extérieur. Le patient profite alors d’un meilleur diagnostic sans avoir à manipuler lui - même le système. 
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Famille 1 : ENTRETIENS DE PROXIMITÉ EN FACE A FACE

Canal 1

550 000 entretiens

face à face

(mais 1 client sur 2 ne vient jamais à l'agence)

Contacts en partie maîtrisés par la banque (surtout pour les appels sortants)

Famille 2 : ENTRETIENS A DISTANCE PAR Téléphone

Canal 2

280 000 entretiens au téléphone

(faits par le réseau)

Canal 3

450 000       entretiens par téléphone par le Centre d'Appel 

(appels entrants)

A ce chiffre, dans beaucoup de banques, il faut ajouter 

de nombreux appels sortants (télémarketing pour relance clients et prospects)

Contacts non-maîtrisés par la banque (sauf par des bandeaux publicitaires…)

Famille 3 : TRANSACTIONS INTERACTIVES PAR SYSTÈME INFORMATISE

Canal 4

4 000 000 interrogations par terminaux de "guichet automatiques"

(interrogations de comptes, impressions du solde, virements,…)

Canal 5

10 000 000 retraits DAB (dont 50% retraits par clients d'autres banques)

( DAB : distributeurs de billets)

Canal 6

600 000       interrogations 

par MINITEL

Canal 7

1 000 000 interrogations par audiotel

Canal 8

Internet (en cours de développement)

(Chiffres 1999 encore faibles et non significatifs)

Canal 9

TVI (Télévision Interactive - en cours de développement)

Banques à accès multiple : les différents canaux

(chiffres 1999 et évolutions sur 5 ans depuis 1995 pour 600 000 clients)

+2% par an

depuis 5 ans

+3% par an

+40% par an

+13% par an

+28% par an 

+21% par an 

+4% par an 

Forte 

progression 

prévue 

client

cliente

client

cliente

client

cliente

système informatisé 

intermédiaire


Les banques, l'Administration et les organismes sociaux doivent développer des accès multiples.

Ces accès multiple sont indispensables si l’on veut limiter les exclusions : la meilleure manière de ne pas 

avoir à « combler le fossé numérique » est de ne pas le creuser
 !

PROPOSITION 3 : aider chacun à être libre de choisir parmi la techno - diversité en facilitant l’appropriation des technologies 

Quelle que soit la technologie, il existera toujours des personnes ayant des difficultés de tous ordres à les utiliser. Mais tout doit être fait pour limiter le nombre des techno - exclus involontaires, afin que chacun puisse choisir librement d’utiliser ou de ne pas utiliser telle ou telle technologie.

· l’ergonomie des systèmes doit être améliorée. 

· les programmes de formation doivent être mieux organisés. En particulier, il faut permettre aux salariés de disposer du temps nécessaire, variable d’un individu à l’autre, à un apprentissage et un rodage satisfaisants.

· plus qu’aider les foyers ou les individus à se doter de moyens qu’ils auront du mal à faire fonctionner sans aide extérieure, il faut multiplier les lieux collectifs d’accès et d’apprentissage (avec tuteurs et dépanneurs).

PROPOSITION 4 : Rétablir l’équilibre et la confiance avec les salariés en négociant des accords ou des « chartes » d’utilisation dans l’entreprise organisant l’interpénétration vie professionnelle / vie privée.

De même, dans les entreprises, la négociation de chartes d’utilisation des NTIC devraient aider les technophobes ou les techoseptiques à évoluer en affichant clairement les droits et les devoirs de chacun. Le droit du travail est d’abord conçu comme un droit sur le lieu de travail et dans le temps de travail. Or , comme nous l’avons vu dans le chapitre3, le frontières travail / non travail tendent à s’estomper pour un certain nombre de salariés. Cela crée des incertitudes sur les droits et les devoirs de chacun
. Il faut négocier au niveau de chaque branche, puis de chaque entreprise les modalités précises , spécifiques souvent à chaque type et à chaque taille d’entreprise , concernant l’interpénétration vie professionnelle / vie privée. L’entreprise peut - elle m’imposer de travailler chez moi ? Puis - je choisir de travailler chez moi ? Puis-je utiliser les NTIC de l’entreprise pour des activités personnelles ? L’entreprise peut elle contrôler ma messagerie, mes activités ? Si de tels accords ne sont pas négociés le nombre des techno sceptiques, très méfiants vis a vis des NTIC, risque de croître fortement.

PROPOSITION 5 : rétablir l’équilibre avec les acteurs sociaux  en négociant les modalités d’ utilisations de l’intranet et des NTIC par les acteurs sociaux dans l’entreprise (Comités d’entreprises, organisations syndicales,…)

Des entreprises de plus en plus nombreuses mettent en place des « intranets DRH », c’est à dire des messageries et des sites Web administrés par la Direction des Ressources Humaines. Ces systèmes permettent à l’entreprise de mieux diffuser les informations auprès des salariés, et d’offrir de nombreuses possibilités de communications directes et individualisées entre les  salariés et les services de la DRH. Mais ils comportent un risque de conflits : si ces outils sont mis seulement à la disposition de l’entreprise, ils provoquent des réactions des autres acteurs collectifs qui ne peuvent répondre aux informations diffusées par la direction que par des tracts papier distribués à la porte de l’entreprise ou punaisés sur les panneaux d’affichage et lisibles … par les seuls salariés ayant un contact fréquent avec les locaux de l’entreprise. 

C’est pourquoi il faut négocier un certain équilibre des différents acteurs sociaux dans l’utilisation des NTIC en général, et d’internet et des intranets en particulier : intranets pour le CE et intranets syndicaux. 

PROPOSITION 6 : organiser l’entreprise en prévoyant des emplois « sans abus de technologie » ou « hypotechnologiques » en résistant à la frénésie technologique 
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Chiffres en milliers d'emplois

Agents de service

684

13

2%

Assistantes maternelles, gardiennes d'enfants

634

216

34%

Employés de commerce non qualifiés

606

122

20%

ONQ des transports, manutentionnaires

413

79

19%

ONQ des industries de process 

383

56

15%

Ouvriers d'entretien

377

53

14%

Employés de la restauration et de l'hôtellerie

310

22

7%

ONQ de la mécanique et du trav. des métaux 

297

70

24%

ONQ des travaux publics et du bâtiment

286

18

6%

Employés de maison et femmes de ménage chez des particuliers 

276

66

24%

Ouvriers agricoles

245

29

12%

Agents de sécurité, de surveillance

147

36

24%

ONQ des industries légères

104

-39

-38%

Concierges, gardiens d'immeubles et employés des services divers 

100

21

21%

Apprentis et ONQ divers

76

-3

-4%

Standardistes, téléphonistes, opératrices de saisie en informatique

69

-12

-17%

ONQ de l'électronique et de l'électricité

66

15

23%

Ensemble des salariés appelés "non qualifiés" par l'INSEE 

5 073

762

15%

24%

32%

Autres salariés

16 080

1 622

10%

76%

68%

Ensemble des salariés

21 153

2 384

11%

100%

100%

Évolution 1994 à 2001


Source : INSEE Première – Juillet 2001

Les emplois « non – qualifiés » selon l’INSEE (24% des emplois et 32% des créations)

1) Emplois non - qualifiés ne veut pas dire « emplois sans compétence »

2) Est - ce en les obligeant à utiliser les NTIC que l’on va « qualifier » ces salarié(e)s dont le nombre est en forte expansion ? Toute frénésie dans l’usage des NTIC (souvent non – indispensables dans ce type d’activités ) 

ne serait - elle pas source d’exclusion ?

3) N’y-a-t-il  pas d’autres moyens pour qualifier : formation sur les autres compétences, statut, salaires,..?
Pour tous les emplois une partie de la compétence concerne le traitement de l’information, mais pas forcément le traitement des informations numérisées.

Mais il n’est pas certain que tous les emplois comportent aujourd’hui et doivent comporter une compétence « Traitement des informations numérisées » et une compétence « Maîtrise de tous les outils NTIC ». Par exemple, tel métier peut avoir besoin d’utiliser le téléphone mobile sans avoir à maîtriser la messagerie internet. 

C’est dans la conception même des métiers que l’on doit pouvoir éviter les exclusions en adaptant les métiers aux techno - exclus et aux techno - mal à l’aise. métier par métier, il est nécessaire de se poser un certain nombre de questions : 

· Nécessité et importance de l’information écrite?

· Nécessité et importance des informations numérisées ?

· Nécessité de la transmission rapide à distance d’informations numérisées écrites?

· …

· Comment éviter que ces emplois n’apparaissent « dé -qualifiés » par le discours permanent de la cyber secte : statut, rémunérations, mise en valeurs des autres compétences,…

· Comment éviter que les offres d’emplois et les critères d’embauche comportent systématiquement l’exigence de la compétence NTIC, bien qu’elle ne soit pas toujours nécessaire ? Il faut tout faire pour que ne se développe pas la discrimination à l'embauche qui tend à exclure tous ceux et celles qui ne maîtrisent pas les NTIC.
5 - CONCLUSION GENERALE : MANAGER LES EVOLUTIONS DE METIERS AVEC REALISME … SANS TROP CEDER A LA MODE 

Les métiers sont changés par de très nombreuses innovations, et ce ne sont pas toujours les plus spectaculaires qui sont les plus importantes.

C’est pourquoi, il nous faut faire l’effort de :

- Pour chaque entreprise : recenser et de hiérarchiser TOUTES les innovations qui font évoluer les métiers Ce recensement doit nous aider à gérer les effets de CUMUL de CROISEMENT et  de RYTHME. Et de veiller à ce que le système d’innovations soit équilibré.

- Pour chaque métier : recenser et hiérarchiser les fonctions réellement effectuées (aujourd’hui et demain) en distinguant les fonctions prescrites des fonctions réalisées. Ce recensement met en valeur que les activités de la société de l’information (traiter et transmettre de l’information) ne recouvrent pas toutes les activités humaines. Toute une partie des activités relèvent, et relèveront toujours de la société industrielle.

Tous les métiers ont à traiter de l’information : mais tous les métiers n’ont pas, et n’auront pas, à traiter, stocker et transmettre de l’information numérisée.

- Pour chaque métier : recenser et hiérarchiser les compétences nécessaires (aujourd’hui et demain) en évitant de tomber dans les pièges de la mode.

Avant de mettre en place une nouvelle technologie ou une nouvelle méthode organisationnelle, tout manager devrait se rappeler cette phrase d’un grand créateur de modes:

 « Il ne faut pas s’attacher aux modes 

et y croire trop, 

c’est à dire s’y laisser prendre. 

Il faut regarder chaque mode avec humour, la dépasser, 

y croire suffisamment pour se donner l’impression de la vivre,

mais pas trop, 

pour pouvoir conserver sa liberté. » 

Yves Saint Laurent (1998)
À lire ...

Rapports officiels de la Commission Européenne sur la société de l'information

1 - Livre Blanc européen sur la croissance, la productivité et l'emploi en 1993

2 - "L'Europe et la société de l'information planétaire" (Titre anglais : Europe and the Global Information Society") rapport européen de juin 1994 de Martin Bangemann sur les autoroutes de l'information. Les conclusions de ce rapport ont été approuvées par le Conseil européen de Corfou des 24 et 25 juin 1994

3 - "Construire la Société de l'information pour tous" - janvier 1996 et "Vers la Société européenne de l'Information"- juin 1997 - Rapports du groupe de 14 experts dont fait partie Yves Lasfargue - Rapports disponibles en français, anglais et allemand sur INTERNET (http://www.ispo.cec.be/hleg/hleg.htm ou le commander à l'adresse suivante :  hleg@fse.dg5.cec.be)

4 - Conclusions du Conseil européen de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000 : "Vers l'économie de la connaissance"

Tous les rapports européens récents sur la société de l'information ( depuis 1996) sont indiqués sur le site internet :www.europa.eu/int/ (lecture et téléchargement possible) 

Rapports officiels français

5 - "Le travail dans 20 ans" Rapport de la commission présidée par Jean BOISSONNAT - Commissariat Général du Plan - Éditions Odile Jacob - 1995

6 - "Commerce électronique : une nouvelle donne pour les consommateurs, les entreprises, les citoyens et les pouvoirs publics " - rapport de Francis Lorentz Documentation française 1999.

7 - L'État et technologies de l'information et de la communication : vers un service public "à accès multiple" Commissariat Général du Plan - Rapport de la mission Lasserre - Documentation Française - mars 2000 (www.internet.gouv.fr)
8 - Organisation du travail, Métiers et Formation dans la Fonction Publique - Commissariat Général du Plan - Mission Lasserre  - Rapport complémentaire  des groupes 1 et 2 - Documentation Française - mars 2000 - Présidents des groupes: Alain d'Iribarne et Yves Lasfargue - Rédactrice du rapport : Christine Afriat (www.internet.gouv.fr)

Tous les rapports français récents (plus de 30 rapports très intéressants depuis 1997) sur la société de l'information sont indiqués sur le site internet: www.internet.gouv.fr (lecture et téléchargement possible)

Quelques livres sur les T.I.C. et le travail

9 - "Le travail en questions. Enquêtes sur les mutations du travail" - CFDT - Syros – 2001

10 - "Télétravail : concilier performance et qualité de vie" CEFRIO – Québec (www.cefrio.qc.ca) - Mai 2001

11 - "Le travail dans la société de l'information" coordonné par Guillaume Duval et Henri Jacot - Editions 

Liaisons/ Ministère de l'emploi et de la solidarité- Paris - Mai 2000

12 - "Le droit du travail à l’épreuve des NTIC" Jean- Emmanuel Ray- Editions Liaisons - Paris - 2001

13 - "La Société en réseaux" - Manuel CASTELLS - Fayard (Tome 1 en 1998, tomes 2 et 3 en 1999)

14 - "Visions : comment la science va révolutionner le XXI e siècle", Michio Kaku, Albin Michel, Paris 1999

15 - "La logique de  l'honneur   (gestion des entreprises et logique nationale)" -Philippe d'IRIBARNE - Le Seuil 1989 (pour comprendre pourquoi certaines méthodes sont si peu adaptées à notre culture)

16- "Face aux feux du soleil" - Isaac ASIMOV - 1957 (Collection J'ai lu - Science fiction)

17- "Les aventures de Harry Potter" - J.K.Rowling - 2000 - Gallimard (déjà 5 tomes !). Ouvrages très tendance pour les 9-11ans…et pour les techno mordus qui y trouvent l'opposition " jeunes sorciers =  génération de la netéconomie" et "moldus =  génération de l'ancienne économie").

18 - "Techno  mordus, Techno exclus? Vivre et travailler à l'ère du numérique" - 

Yves Lasfargue

Editions d'Organisation et Les Echos

Paris - 2000 (448 pages - 155 F)

Ce livre a obtenu la mention spéciale du jury du prix "Mutations et travail" SYNAPSIS/CRC.

Il décrit en détail la démarche DEMAIN© et les systèmes experts LUCIDITY 1, 2, 3©
Site à consulter :  www.ergostressie.com
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L'OBERGO (OBservatoire des conditions de travail et de l'ERGOstressie) est une cellule de recherche créée par Yves Lasfargue pour mettre au point et diffuser des outils de réflexion et de formation sur les conditions de travail.

Adresse : Yves Lasfargue - OBERGO - 7, rue de l'Arbre aux 40 écus    92390    Villeneuve-La-Garenne    France

Courriel :  yves.lasfargue@wanadoo.fr       Site internet : www.ergostressie.com        Téléphone +33 (0)6 81 01 98 72

Numéro URSSAF : 920 781827131001003       Numéro SIRET : 430 468 637 00011         Code APE : 722Z
Sur le site www.ergostressie.com, on trouve la présentation de l'OBERGO (OBservatoire des conditions de travail et de l'ERGOstressie) et en accès libre totalement gratuit : la présentation de la démarche DEMAIN © (analyse des évolutions de métiers et de compétences) , la présentation du concept d'ergostressie, la suite logicielle LUCIDITY 1, 2, 3 ©  (systèmes experts permettant l'analyse des conditions de travail , « logiciels libres » dont les sources sont accessibles à tous et à toutes pour une utilisation individuelle), un portail social (sources d'informations et bibliographie sur les conditions de travail),, la nouvelle rubrique « Intranets sociaux  et droits des salariés», le texte des conférences d'Yves Lasfargue, une série de diapositives pédagogiques, un glossaire des mots indispensables aux responsables … Conçue par Yves Lasfargue et réalisée par Philippe Médan,   la suite logicielle LUCIDITY 1, 2, 3 © peut être adaptée sur demande aux spécificités de toute entreprise ou de toute institution (vocabulaire spécifique, règles particulières, commentaires,...) et peut être INSTALLÉE SUR L'INTRANET DE VOTRE ENTREPRISE.

Yves Lasfargue - OBERGO (OBservatoire des conditions de travail et de l'ERGOstressie)

Courriel : yves. lasfargue@wanadoo.fr  

Site internet : www.ergostressie.com (analyse des temps et conditions e travail)

Site internet : http://intranetssociaux.free.fr (droits des salariés et internet)

www.ergostressie.com

� Le concept d'ergostressie est présenté sur le site www.ergostressie.com


� Voir par exemple l’enquête IPSOS d’octobre 2000 (� LIENHYPERTEXTE http://www.canalipsos.com) ��www.canalipsos.com)�. Voir aussi le rapport Extrait du rapport « E-inclusion : le potentiel de la société de l’information au service de l’insertion sociale en Europe » du 18 septembre 2001 de la Commission des Communautés européennes (groupe ESDIS)


� Voir le rapport de M. Descargues remis en octobre 2000 au Ministère de l’emploi sur le thème : « Accessibilité des NTIC aux personnes aveugles et malvoyantes ». Voir aussi le site www.unapei.org.


� Rapport du groupe de travail du Commissariat général du Plan "Nouvelles technologies, qualifications et formations dans le Secteur Public"; 1999; Présidents du groupe de travail : Alain d'Iribarne et Yves Lasfargue; rédactrice du rapport : Christine Afriat


� Comme le soutient , par exemple, l’article « Deux mégabits/s pour tout le monde » publié par le président de l’Atelier BNP Paribas, dans les Echos du 10 septembre 2001.


� L'État et technologies de l'information et de la communication : vers un service public "à accès multiple" Commissariat Général du Plan - Rapport de la mission Lasserre (à laquelle a participé Yves Lasfargue) - Documentation Française - mars 2000 (� LIENHYPERTEXTE http://www.internet.gouv.fr ��www.internet.gouv.fr�)


� La pression économique sera forte pour limiter les canaux d'accès quand on considère les coûts d'un contact bancaire : 75 € pour un "face à face", 7,5 € par téléphone, 75 cts par courrier postal, 15cts par automate, 3 € par messagerie électronique, 1ct par le web (Source : Crédit agricole Centre Loire - janvier 2002).


� Voir les 3 arrêts récents de la Cour de cassation sur ce thème : 19 juillet 2001 (accident à l’hôtel), 2 octobre 2001 (télétravail subi), 2 octobre 2001 (messages privés). 
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